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ARCELORMITTAL EL-HADJAR

Grève de production renforcée par une grève de la faim

Les installations de pro-
duction du complexe de
l’acier ont effectivement été
totalement paralysées.
Autre fait marquant, la grève
de la faim entamée en début
d’après-midi d’hier par
quatre membres du collectif
de négociations «pour ame-
ner le partenaire étranger à
revoir sa copie», nous préci-
sera le président de la com-
mission des négociations,
Smaïl Kouadria.

«Au cas où l’employeur
camperait sur sa position, la
totalité des membres du col-
lectif, au nombre de huit,
seront en grève de la faim à
partir de demain (aujour-
d’hui mardi, ndlr), et si d’ici à
mercredi aucune améliora-
tion n’est enregistrée, c’est
l’ensemble des travailleurs,
au nombre de 7 200, qui
seront en grève de la faim»,

menace le porte-parole des
travailleurs. 

Le débrayage entamé
hier concerne également les
unités commerciales et de
soutien logistique à travers
plusieurs villes du pays,
nous fait savoir Kouadria,
précisant, toutefois, que le
service minimum, «pour pré-
server l’outil de production»,
est assuré par des tra-
vailleurs. 

Le déclenchement de
cette grève intervient suite à
la constatation, après cinq
jours de pourparlers, par le
collectif des négociateurs
d’un blocage, du fait des
propositions avancées par
la direction générale de l’en-
treprise, qu’il juge insuffi-
santes. 

Plus grave encore, selon
les représentants du parte-
naire social, c’est la proposi-

tion de compression de 1
500 travailleurs, en contre-
partie d’une augmentation
fractionnée en deux fois 5%
— l’une effective à partir de
ce mois de juillet et l’autre
en juillet 2010 — qui est à
l’origine de cette grève.
«Nous discuterons de tout,
mais jamais d’une question
qui mettra sur le carreau des
centaines de nos cama-
rades», affirmera, à ce pro-
pos le porte-parole des tra-
vailleurs, qui préside aussi
le collectif des négociateurs
mandatés par la Centrale
syndicale. 

Dans le souci de tenir les
travailleurs informés de la
situation, le collectif a tenu
un meeting dans la journée.
Il a expliqué les points qui
ont empêché ces négocia-

tions, entamées depuis le
premier juillet, d’avancer.
Prenant la parole, Kouadria
dénoncera, d’emblée, la
proposition de compression
des effectifs, tout en insis-
tant sur la préservation des
emplois. 

Revenant sur la plate-
forme de revendications des
travailleurs, l’intervenant a
mis en exergue les faibles
propositions de l’employeur
concernant les 12 points
contenus dans celle-ci, prin-
cipalement le volet salarial.
Reconnaissant tout de
même que le partenaire
étranger a fait «un petit pas
en avant» en proposant
d’augmenter la prime de
panier de 200 à 250 DA/jour
et celle de la femme au
foyer qui passera de 650 à

1 000 DA/mois, ainsi qu’une
«insignifiante» revalorisa-
tion de la prime de nuisance
et des indemnités forfai-
taires d’heures supplémen-
taires. «Cet effort reste
insuffisant», estime-t-il. Il
abordera, d’autre part, les
failles du partenariat avec le
géant mondial de l’acier,
reprochant à l’Etat son
manque de contrôle du
complexe. 

«La partie algérienne,
représentait par l’entreprise
Sider, qui détient 30% du
capital, et assiste aux
réunions du conseil d’admi-
nistration, n’exige même
pas l’enregistrement d’ob-
servations dans les P-V»,
regrette Kouadria. 

Pour avoir le point de vue
de la direction générale du

complexe, nous nous
sommes rapprochés de
celle-ci. Mais en l’absence
du directeur général, nous
avons été reçus par son
adjoint, M. Guedha. 

Ce dernier a rendu hom-
mage au syndicat pour la
manière avec laquelle il a
agi dans cette affaire, avant
de nous faire remarquer que
les discussions ne sont pas
totalement rompues et
qu’elles peuvent reprendre à
tout moment pour arriver à
un point d’équilibre. 

Il évoquera  également
les difficultés du groupe
relatives à la crise écono-
mique mondiale, estimant
que dans une situation de
prospérité financière, les
choses auraient été autres.  

A. Bouacha

Comme annoncé dans les derniers communi-
qués signés par le porte-parole des travailleurs
d’ArcelorMittal d’El-Hadjar, une grève générale
et illimitée a été déclenchée aux premières
heures de la journée d’hier, avons-nous consta-
té sur place.

ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ENTREPRENEURS ALGÉRIENS

La régulation du marché
du ciment, une urgence 

Wassila Zegtitouche -
Alger (Le Soir) - La deman-
de nationale étant de 22 mil-
lions de tonnes, l’AGEA esti-
me que l’importation pourrait
répondre au déficit et établir
un équilibre. Malgré les
divergences d’opinion, on
estime au niveau de cette
association que recourir à ce
moyen aidera à «éviter la
surenchère et la spécula-
tion» concernant le marché
du ciment. Elle en appelle à
la compétence de l’Etat pour
réguler le marché et mettre
un frein au marché informel
et à la mauvaise gestion,
notamment en matière de
distribution. 

C’est le constat dressé
par M. Mouloud Khelloufi.
Ce dernier, qui a présenté
hier les résolutions émanant
des premières assises natio-
nales du BTPH organisées
le 18 juin à Annaba, classe le
problème des matériaux de
construction parmi les plus
importants à régler.

Concernant les agrégats et
«l’offre insuffisante du mar-
ché et parfois même leur
indisponibilité et leur mau-
vaise qualité», l’AGEA
attend de l’Etat un allége-
ment des procédures de
concession des carrières. 

Aussi, elle prône l’établis-
sement d’une carte des sites
de carrières comportant
toutes les caractéristiques
indispensables pour leur
exploitation. 

Autre résolution retenue
lors de cette rencontre natio-
nale, l’activation des projets
de loi dont les réflexions ont
déjà été engagées par le
ministère de l’Habitat et de
l’Urbanisme. Il s’agit des lois
ayant trait à la maîtrise
d’œuvre, d’ouvrage et au
vieux bâti. On relève, en
effet, une incohérence entre
l’ancien et le vieux bâti.
Selon le président de cette
association, la mise en place
d’organes et de structures
de gestion urbaine serait ins-

crite sur la liste des impéra-
tifs. Concernant les délais de
réalisation, l’AGEA demande
une garantie de 5 ans sur les
grands ouvrages. «Il est
inconcevable de donner un
bon de commande pour un
million de dinars pour des
entreprises qui réalisent une
bordure de trottoir et qui
bénéficient d’une année de
garantie. A ce titre, les entre-
prises réalisatrices de mar-
chés importants de loge-
ments, routes et ouvrages
d’art doivent avoir un délai
de garantie de 5 ans pour
préserver les ouvrages, et
chaque année, 1% sera pré-
levé», explique Khelloufi.

Toutefois, l’association,
insiste sur le nécessaire
changement d’un certain
nombre de lois relatives au
secteur. Le code des mar-
chés publics a fait apparaître
de nombreuses lacunes qui
pénalisent les entreprises du
BTPH. «La caution de 5%
doit être fixée directement
au prorata de chaque situa-
tion que chaque entreprise
présentera proportionnelle-
ment pour les bons de com-
mande et marchés afin de
ne pas pénaliser l’entreprise
financièrement», explique le
président.  Aussi, le prési-

dent de l’AGEA dénonce la
bureaucratie, le favoritisme,
les passe-droits et autres
pratiques, qui régissent l’at-
tribution des marchés. Un
code favorisant le partena-
riat et les groupements alors
que celui du commerce limi-
te cette procédure unique-
ment aux entreprises au sta-
tut de sociétés et écartant
ainsi les entreprises à statut
physique. 

Dans ce sens, l’AGEA
appelle à l’allègement de la
gestion de la TAP (taxe sur
l’activité professionnelle) au
niveau de l’entreprise (pro-
position de centraliser, c'est-
à-dire traitement à la sour-
ce). Les propositions chif-
frées faites par l’AGEA sont
la réduction de la TAP (impôt
sur le chiffre d’affaires des
entreprises actuellement à
2%) à 1%, du volume des
cotisations CNAS à 18%, au
lieu de 35% actuellement.

Idem pour les cotisations
Cacobatph, qu’on espère
voir allégées à 10%, en plus
de l’assouplissement des
conditions de rembourse-
ment des congés intempé-
ries. «90% des entreprises
ne payent pas cette taxe»,
soutient Khelloufi.

W. Z.

Tassili Airlines, filiale de la Sonatrach, poursuit son
développement et vise à accroître sa part de marché du
transport aérien de la relève pétrolière et parapétrolière,
voire contribuer au transport régulier.

Hier, au siège de la Sonatrach, la compagnie aérienne
Tassili Airlines a retenu, après une journée de délibéra-
tions, les compagnies Boeing (Etats-Unis) et Embraer
(Brésil) pour lui fournir respectivement 4 avions Jet de
module 150 passagers et 3 avions Jet de module 100 pas-
sagers. Pour des montants respectifs de 228,5 millions de
dollars et 104,6 millions de dollars, ces avions devront être
fournis dans un délai de 24 à 30 mois.

Tassili Airlines devait également acheter deux avions
de type Jet de module 70 mais l’appel d’offres a été décla-
ré hier infructueux pour non-conformité aux spécifications
commerciales de la compagnie des offres des soumis-
sionnaires Embraer et Bombardier (Canada). En relevant
qu’un quatrième soumissionnaire, l’européen Airbus, a
formulé des offres commerciales qui n’ont pas été rete-
nues. Cela étant, les 7 avions serviront à équiper la pro-
chaine filiale de Tassili Airlines, celle-ci sera destinée à
assurer le transport de la grande relève pétrolière et para-
pétrolière et, à terme, le transport régulier.

Une filiale qui sera créée dans le cadre de la restructu-
ration de Tassili Airlines en groupes de transport aérien,
lancée dans le cadre du plan quinquennal 2006-2010 et
qui prévoit la création de deux autres filiales. Il s’agit de
Naftassili pour le transport de la moyenne et petite relève
(entre les bases et les grandes villes) ainsi que l’évacua-
tion sanitaire et de agroaérien (pour les activités de type
ensemencement, phytosanitaire et lutte antiacridienne...).

Ces acquisitions permettront de renforcer  la flotte
actuelle, composée de 27 avions, avec l’objectif de la por-
ter à 43 avions, et disposant d’une logistique propre de
maintenance  pour les avions de petite et moyenne taille.
Cela également avec l’objectif pour Tassili Airlines d’ac-
croître sa part de marché dans le transport de la relève de
25 à 30%, voire plus de 40%. Il s’agira également pour
cette compagnie aérienne de diversifier son portefeuille
clients. Soit de contribuer au transport régulier national,
voire international mais dans un avenir lointain.

Cela grâce à l’excédent de capacité de transport dont
elle disposera et qu’elle pourra verser dans le transport
régulier, en conformité avec la politique nationale dans ce
domaine. Et en partenariat avec la compagnie publique Air
Algérie, avec laquelle Tassili Airlines est déjà convention-
née en matière d’assistance au sol, assistance technique
et catering, notamment dans le domaine de la maintenan-
ce des gros porteurs. 

C. B.

TRANSPORT AÉRIEN
RÉGULIER

Tassili Airlines
veut y contribuer

Avec une production locale publique de 13 mil-
lions de tonnes et de plus de 7 millions de tonnes de
production privée, l’offre en matière de ciment
demeure «insuffisante et déséquilibrée». «L’Etat doit
procéder en urgence à une régulation du marché»,
soutient l’Association générale des entrepreneurs
algériens.

STATISTIQUES ET INFORMATION ÉCONOMIQUE

Pas de coordination à l’échelle maghrébine

Nawal Imès - Alger (Le
Soir) - Avant d’aboutir à la
mise en place de la banque
de données à laquelle aspi-
rent les experts, les pays
concernés devront, dans un
premier temps, harmoniser
les outils et les concepts
qu’ils utilisent. 

C’est ce qui ressort de la
première journée de la
conférence maghrébine sur

la statistique qui s’est ouver-
te hier à Alger. Organisée
par l'Office national des sta-
tistiques (ONS) en collabo-
ration avec la Banque afri-
caine de développement
(BAD), cette rencontre de
trois jours vise à l'approfon-
dissement de la coopération
maghrébine dans les
domaines des activités sta-
tistiques et l'élaboration d'un

plan de coordination statis-
tique. Plus de 200 experts
se sont, en effet, donné ren-
dez-vous à Alger pour étu-
dier les meilleurs moyens
d’approfondir la coopération
maghrébine dans le domai-
ne des activités statistiques
afin d’élaborer un plan de
travail pour mettre en œuvre
des actions à même d’assu-
rer une meilleure coordina-
tion. 

Les experts ont pour mis-
sion d’identifier les méca-
nismes de mise en œuvre
de cette politique. Cette

conférence s’inscrit  dans le
cadre des  recommanda-
tions de l’atelier sur la coor-
dination statistique organisé
à Tunis en décembre 2008. 

Il est attendu qu’elle
puisse contribuer à la
consolidation des travaux
des différentes rencontres
qui l’avaient  précédé pour
donner à la statistique tout
le rôle qui lui sied, dans
l’élaboration, la mise en
œuvre, le suivi et l’évalua-
tion des politiques de déve-
loppement socioécono-
mique.                        N. I.

Les pays maghrébins sont à la recherche du systè-
me d’information et de statistiques communs. Une
quête qui s’annonce difficile puisqu’en la matière, il
reste encore beaucoup à faire. 


